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1. Vie religieuse ; expérience inspirante à vivre !  
 

- La vie religieuse s’organise sur un modèle plus démocratique (moins hiérarchique que l’Église 
diocésaine) pour sa gouvernance : 

- les chapitres de congrégation où l’on rend compte, évalue, discerne et propose des orientations ;  
- l’élection des responsables pour des mandats à durée limitée ;  
- les conseils consultatifs et délibératifs ;  
- le discernement en communauté locale.  

 

2. Poursuivre le travail d’écoute et de réparation, suite à la CIASE 
-  

Mise en œuvre d’un processus de formation et de discernement entre supérieurs religieux de 
congrégations diverses pour 

- Mandater et financer la CIASE avec la CEF.  
- Préparation de la réception du rapport.   
- Mise en place de la Commission de reconnaissance et de réparation (CRR) 

 
3. Collaboration avec les laïcs 

 

- Davantage de collaboration avec les laïcs dans les lieux de discernement (conseils, comités, 
communautés, œuvres, formation) et dans les lieux d’engagement (tutelles, direction des œuvres, 
autres).  

- Laïcs associés, collaborateurs à davantage solliciter pour prendre la parole sur la vie et la mission des 
religieux(ses), pour les aider à approfondir leur vocation propre en complémentarité avec l’ensemble 
des baptisés.  


